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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Collectivites locales : annuites liquidables
Question écrite n° 45122

Texte de la question

M. Jean-Michel Ferrand attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur une anomalie existant au detriment des agents de la fonction publique territoriale au regard
du calcul de leur retraite. La loi rappelle qu'il est interdit de payer un agent territorial auxiliaire classe a l'echelle 1
en dessous du SMIC, fixe actuellement a 6 406,79 francs brut, soit 5 330,46 francs net. Lorsqu'une municipalite
emploie des agents classes a l'echelle 1 dont le salaire brut est inferieur au SMIC, elle doit completer ce salaire
au moyen d'une indemnite differentielle permettant d'atteindre le niveau du SMIC. Or, les agents stagiaires et
titulaires ne sont pas assujettis aux cotisations retraite et URSSAF sur les accessoires aux salaires de base,
indemnites et heures supplementaires. Par consequent, l'indemnite differentielle ne donnant pas lieu a
cotisation, elle ne donne pas lieu a attribution de points pour le calcul de la retraite. Cette situation anormale
meriterait d'etre corrigee, car elle cree un manque a gagner au detriment des agents concernes. Il lui demande
quelles mesures il entend prendre en vue de corriger cette anomalie.

Texte de la réponse

Le fait que l'indemnite differentielle versee, en application du decret du 2 aout 1991, aux fonctionnaires dont la
remuneration est inferieure au SMIC ne soit pas assujettie a cotisation de retraite n'a pas d'effet penalisant pour
les interesses. En effet, la pension des fonctionnaires est liquidee sur la base du dernier traitement detenu
depuis six mois au moins au moment de la mise a la retraite. Le montant des cotisations reellement percues tout
au long de la carriere est sans incidence sur le montant de la pension. Le fonctionnaire ayant accompli les
quinze annees de services requises pour beneficier d'une pension au titre du regime de la Caisse nationale de
retraites des agents des collectivites locales a, du fait de son anciennete, atteint un niveau d'indice qui ne le fait
plus relever du regime de l'indemnite differentielle.
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